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Objectifs de la soirée

• Informer sur le Plan particulier d’urbanisme (PPU) comme instrument de 
planification détaillée 

• Informer sur le contexte historique et le portrait du secteur

• Présenter les orientations pour l’écoquartier, les scénarios d’aménagement 
et le cadre normatif

• Informer sur le phasage du développement

• Répondre aux questions
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Déroulement

1. Mot de bienvenue du maire 

2. Présentation du PPU du secteur des Promenades – Direction de 
l’urbanisme, de l’environnement et du développement durable 

3. Présentation politique - maire 

4. Période de questions et d’échanges 

5. Conclusion de la soirée



Mot de bienvenue
M. Ludovic Grisé Farand, maire



Qu’est-ce qu’un Plan 
particulier d’urbanisme? 
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Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ A-19.1)

• Le Plan particulier d'urbanisme (PPU) est une composante du plan d'urbanisme. Le
plan d'urbanisme réfère à la planification de l'ensemble du territoire municipal tandis
que le PPU permet d'apporter plus de précisions quant à la planification de certains
secteurs qui suscitent une attention toute particulière de la part du conseil municipal.
Source : Guide – La prise de décision en urbanisme, MAMH

• Le PPU permet au conseil municipal de préciser avec détails la planification d’un
secteur choisi comme par exemple :

• La trame de rue, le réseau de parc et de mobilité, les types d’aménagement
ou d’équipement souhaités sur le domaine public, etc.

• Définir les modalités d'aménagement, les affectations du sol, les densités,
les types de normes souhaitées en matière d'usages et d’architecture, etc.

• Établir des cibles quantifiables à atteindre pour réaliser le PPU.



Contexte et bref portrait 
du secteur
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Localisation du secteur d’intervention
• Situé dans le quadrant sud-ouest de la

Ville adjacent aux Promenades St-Bruno
et à la frontière avec l’arrondissement
Saint-Hubert

• Bordé au nord par la route 116, au sud
par un cours d’eau (Décharge des
Swells) et à l’est par une affectation
commerciale supralocale (magasins à
grandes surfaces)

• Le site est une ancienne friche agricole
où des milieux humides se sont installés
à la suite des grands travaux
d’infrastructure (route 116 et le
développement des Promenades St-
Bruno).
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Historique du site 
• 1992 : Le terrain est en zone blanche à cette époque (le changement de vocation date probablement 

du décret de 1978)

• 2001 : Construction des premiers bâtiments commerciaux adjacents (Home Depot et autres). La 
section est du terrain a été perturbée à ce moment et le drainage de surface a été modifié.

• 2016 : Adoption de la première version du PPU

• 2021 : Révision et adoption de la deuxième version du PPU

• 2022 : Délivrance du certificat d’autorisation (CA) du MELCCFP (mise en place des 
infrastructures)

• 2023 : Cession du milieu humide et de la Décharge des Swell à la Ville

• 2023 : Adoption du plan directeur d’aménagement et plan projet de lotissement (avril)

• 2023 : Adoption de la troisième version du PPU en lien avec le CA du MELCCFP (novembre 
projet)
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Vision du PPU

Le présent PPU du secteur des Promenades est un outil qui vise à :

• Énoncer une vision d’ensemble pour le développement de ce secteur s’inspirant 
des principes qui définissent un écoquartier et d’un Transit Oriented 
Development (TOD);

• Tirer profit des atouts et opportunités que représente ce secteur;
• Définir son rôle spécifique par rapport aux autres secteurs de la Ville;
• Mettre en place les conditions favorisant la protection et la mise en valeur des 

composantes naturelles présentant un intérêt écologique;
• Reconnecter ce secteur aux autres secteurs de la Ville et de l’agglomération;
• Créer un milieu attractif à l’image de Saint-Bruno-de-Montarville, mais ayant une 

identité distinctive.
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Portrait du secteur – Milieux humides et ruisseau
• Une importante mosaïque de milieux

humides (6,3 hectares) fait partie
dorénavant du patrimoine naturel de la
Ville de Saint-Bruno.

• Cette mosaïque de milieux humides est
protégée par une servitude de
conservation à perpétuité et est la
propriété de la Ville.

• La Décharge des Swells (cours d’eau)
et sa bande de protection riveraine font
également partie de la servitude de
conservation.

• Cette aire de conservation émane du
certificat d’autorisation du MELCCFP,
en lien avec la mise en place
d’infracturures (aqueduc et égouts).
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Secteur constructible
• Ainsi, après avoir soustrait l’aire

de conservation, le quartier
pourra se développer à l’intérieur
d’une superficie constructible de
± 194 953 m².



Vision et orientations de 
l’écoquartier des Promenades
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Pour un écoquartier viable et intégré – Orientations

• Optimiser l’utilisation du sol

• La densité et la compacité

• Favoriser la mobilité durable
• La connexion avec les secteurs environnants;
• La localisation stratégique des infrastructures et une desserte 

efficace en transport collectif;
• Une forme urbaine perméable par la création d’espace publics 

interconnectés pour favoriser la mobilité active;
• La mixité et la complémentarité des activités;
• Des aménagements urbains conviviaux et sécuritaires.
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Pour un écoquartier viable et intégré – Orientations

• Protéger et mettre en valeur des composantes d’intérêt et limiter 
l’impact des contraintes anthropiques par :

• Une mixité et une saine répartition des usages;
• Une stratégie de conservation et de mise en valeur viable;
• Des aménagements écologiques, notamment la mise en place de 

PGO.
• Engendrer une mixité sociale par : 

• Une offre résidentielle diversifiée
• Terrain disponible pour une école
• 10 % de logements abordables
• Terrain réservé pour du logement social
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Pour un écoquartier viable et intégré – Synthèse
• Le développement du quartier s’articule

autour de la rue de l’Étang et une « colonne
végétale » qui relie l’ensemble du quartier.

• Une option doit présenter l’axe du
boulevard Moïse-Vincent pour des raisons
de conformité au SAD, mais cette
alternative n’est pas l’option privilégiée.



• Concept d’aménagement
• Mobilité 
• Grandes affectations du sol
• Cadre normatif et 

développement durable
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Concept d’aménagement – Parcs et espaces verts
• Le quartier sera transversé par un parc 

linéaire reliant le nord et le sud. 

• Un 2e parc linéaire (colonne végétale) sera 
également aménagé en bordure de la bande 
de protection de la Décharge des Swells et 
relié au parc linéaire.

• Au croisement du parc linéaire et de la rue 
de l’Étang, se déploiera une place publique 
qui formera le cœur du quartier.

• Des commerces de proximité s’ajouteront à 
ce cœur afin d’y créer un espace de 
socialisation où pourront se rassembler les 
résidents du quartier.

#
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Concept d’aménagement – Parcs et espaces verts
CONTRIBUTIONS POURS FINS DE PARCS ET DE CONSERVATION

Lots cédés à la Ville avec un servitude de conservation exigée par le MELCCFP 
selon le CA22
Milieu naturel - Numéro de lot : 6 420 951 ±54 979,5 m2

Milieu naturel - Numéro de lot : 6 420 950 ±460,9 m2

Milieu naturel (Décharge des Swell) - Numéro de lot : 6 420 948 ±7 574,9 m2

Sous-total ±63 015,3 m2

Contributions aux fins de parcs

Parcs secteur est (incluant le passage vers les Promenades St-Bruno) ±3 314,5 m²

Parcs secteur ouest ±26 200, m²

TOTAL ±92 529,8 m2

(9,25 ha)
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Concept d’aménagement – Parcs et espaces verts
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Concept d’aménagement – Rue de l’Étang
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Concept d’aménagement – Rues locales
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Concept d’aménagement – Rues locales
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Concept d’aménagement – Terrains réservés 
• 1) Terrain réservé pour la construction d’une 

école 

• 2) Terrain réservé pour du logement social 
(75 à 125 unités)

1

2
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Mobilité durable : Parcours actifs et collectifs
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Grandes affectations du sol
• 3 grandes aires d’affectations du sol
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Grandes affectations du sol
Aire d’affectation protection et mise en valeur
FONCTION DOMINANTE

› Activité récréative extensive

Les activités récréatives doivent être ponctuelles ou de type réseau linéaire et être associées à la mise en valeur de l’écosystème 
d’intérêt et des conditions citées dans la servitude de conservation.

Les constructions et aménagements doivent tenir compte de la capacité de soutien de l’écosystème d’intérêt.

FONCTIONS COMPLÉMENTAIRES

› Installation communautaire de proximité

L’usage doit être en lien direct avec la protection et la mise en valeur de l’écosystème d’intérêt.

Les constructions et aménagements doivent tenir compte de la capacité de soutien de l’écosystème et éviter, dans la mesure du possible, les 
milieux de conservation prioritaire et les espaces boisés et des conditions citées dans la servitude de conservation.

Seules les constructions légères (kiosques, mirador, bâtiment d’accueil ou de services, etc.) sont autorisées dans les milieux de 
conservation prioritaire.

› Agriculture urbaine

L’usage agricole est compatible avec le milieu récepteur.

Les constructions et aménagements doivent tenir compte de la capacité de support de l’écosystème et éviter, dans la mesure du possible, 
les zones prioritaires de conservation et les milieux humides et boisés.
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Grandes affectations du sol
Aire d’affectation résidentielle
FONCTION DOMINANTE

› Habitation (se référer au tableau ci-dessous pour les catégories autorisées)

FONCTIONS COMPLÉMENTAIRES

› Commerces et services de soutien aux fonctions autorisées, mais excluant les grossistes et les commerces 
de gros 

Les nuisances sur les fonctions dominantes (bruit, circulation automobile, stationnement, etc.) doivent être contrôlées et le 
bâtiment accueillant une telle fonction doit s’insérer dans la trame résidentielle, être implanté sur une artère commerciale ou 
dans un regroupement commercial et respecter l’échelle du secteur.

› Installation communautaire de proximité 

› Activité récréative intensive

› Agriculture urbaine

L’usage est compatible avec le milieu récepteur.
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Grandes affectations du sol
Aire d’affectation résidentielle

AIRE RÉSIDENTIELLE « R »

Mixité verticale autorisée
› Premier étage :
- Habitations
- Commerces et/ou services de proximité
› Deuxième étage :
- Habitations
› Étages supérieurs :
- Habitations

Mixité horizontale autorisée
- Habitations

- Commerces et/ou services de proximité

- Installations communautaires

Typologies résidentielles autorisées
- Habitations unifamiliales (maisons de ville)

- Habitations multifamiliales
- Habitations collectives

- Habitations

Densité d’occupation du sol
- Minimum 60 logements à l’hectare brut

Hauteurs autorisées
- Minimum 4 étages (sauf pour les habitations unifamiliales (maison de ville))

- Maximum 12 étages 

- (La hauteur totale hors tout d’un bâtiment ne peut excéder 71,02 m à partir du niveau de la mer.)
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Grandes affectations du sol
Aire d’affectation multifonctionnelle

FONCTIONS DOMINANTES

› Habitations multifamiliales

› Commerce et services de toutes catégories, mais excluant les grossistes et les commerces de gros 

› Bureau de toutes catégories

› Installations communautaires de toutes catégories

Les nouveaux regroupements commerciaux à rayonnement suprarégional ne sont pas autorisés dans cette grande 
affectation.

Une installation d’intérêt métropolitain doit être implantée à moins de 1 000 m d’un point d’accès au transport en 
commun métropolitain.

FONCTIONS COMPLÉMENTAIRES

› Activité récréative intensive

› Installation communautaire de proximité

› Agriculture urbaine

L’usage est compatible avec le milieu récepteur.
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Grandes affectations du sol
Aire d’affectation multifonctionnelle
AIRE MIXTE « M » – RUE DE L’ÉTANG

Mixité verticale autorisée

› Premier étage :
- Commerces et/ou services de proximité
- Habitations (adossées aux commerces)
- Habitations

› Deuxième étage :
- Commerces et/ou services de proximité
- Bureau de toutes catégories
- Habitations

› Étages supérieurs :
- Habitations

Mixité horizontale autorisée
- Commerces et/ou services de proximité
- Habitations collectives
- Installations communautaires 

- Habitations
Typologies résidentielles autorisées
- Habitations multifamiliales

- Habitations collectives
Densité d’occupation du sol
- Minimum 100 logements à l’hectare brut
Hauteurs autorisées
- Minimum 6 étages (sauf pour les installations communautaires et une habitation de logement social)

- Maximum 14 étages (en bordure de la rue de l’Étang)

- (La hauteur totale hors tout d’un bâtiment ne peut excéder 71,02 m à partir du niveau de la mer.)
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Principe de gradation des hauteurs
• Hauteur des bâtiments

• Au cœur du quartier : 8 à 14 étages

• En périphérie du cœur : 4 à 12 étages

• Aux lisières du quartier : 4 à 8 étages

• La hauteur maximale d’un bâtiment ne 
pourra excéder 71,02 mètres du niveau 
de la mer, en raison du cône 
d’approche de l’aéroport.

• Les commerces seront autorisés dans l’axe 
de la rue de l’Étang dans le cœur du 
quartier. La mixité des usages dans les 
bâtiments est exigée sauf si la demande de 
permis fait l’objet d’une approbation par le 
règlement sur les usages conditionnels.



Présentation PPU du secteur des Promenades | 29 novembre 2023 33

Identité architecturale et ambiance
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Identité architecturale et ambiance
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Identité architecturale et ambiance
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Identité architecturale et ambiance
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Développement durable
• La Ville analysera l’opportunité de mettre 

en place une boucle énergétique avec 
ses partenaires

• Système de gestion optimale des eaux 
pluviales tant sur le domaine public que 
privé (qualitativement et quantitativement)

• Concevoir des bâtiments durables et 
résilients

• Présence d’une canopée importante sur 
l’ensemble du projet

• Réduction importante des îlots de chaleur 
(min. 80% cases de stationnement 
doivent être hors sol)

• Conservation du milieu humide
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Critères de performance
Cibles du Plan particulier d’urbanisme

Le PPU du secteur des Promenades fixe les cibles suivantes à atteindre (art. 

84 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q. chapitre A-19.1) :

• Assurer l’accès et l’abordabilité des logements par la création d’au 
moins 10 % de logements abordables locatifs calculé selon le nombre 
total de logements locatifs offerts au terme du développement du secteur;

• Assurer un verdissement adéquat du quartier par la plantation d’au 
moins 500 arbres sur les domaines public et privé;

• Réduire la création d’îlots de chaleur par l’aménagement d’au 
moins 80 % de cases de stationnement privées exigés à l’intérieur 
d’un bâtiment ou à l’intérieur d’un stationnement en structure;

• Accroître le bien-être des résidents et la mobilité active par la 
création d’au moins 2 km linéaires de parcours piéton et cyclable 
hors rue;

• Assurer l’accès à des commerces et des services de proximité 
aux résidents par l’aménagement d’au moins 750 m² de superficie 
de plancher commerciale sur l’axe de la rue de l’Étang.



Phasage préliminaire du 
développement



Présentation PPU du secteur des Promenades | 29 novembre 2023 40

Phasage de réalisation
Phase 1 – Prolongement de la rue de l’Étang (± 
5 ans)

a) Travaux initiaux -  1 200 unités de  logements
         

Phases subséquentes - Selon la capacité 
d’absorption des logements du marché et la 
disponibilité en eau potable de l’agglomération 
de Longueuil.



Règles de participation pour 
la période de questions
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Période de questions

 Lever la main pour prendre la parole avec le micro

 Se présenter : prénom et nom

 Poser une (1) question brève : maximum 1 minute

 S’exprimer de façon respectueuse, claire et succincte

 Écouter les réponses et les autres participants en demeurant ouverts 



Merci!
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